
Demande d'abonnement
à s2hnh_forum_harant

• Attention, selon leurs paramètres, toutes les Framalistes de Framasoft ne 
permettent pas ces demandes d'abonnement : dans ce cas, les abonnés ne 
sont ajoutés directement que par le gestionnaire de la liste !

• Cliquer sur : https://framalistes.org/sympa/subscribe/s2hnh_forum_harant

• Dans la page de la Framaliste :
- renseigner son adresse e-mail complète ;
- écrire son nom ;
- cliquer sur « Je m'abonne à s2hnh_forum_harant ».

• Une nouvelle page s'ouvrira pour permettre la confirmation de cette demande
 d' abonnement.

• Après avoir confirmé, une pop up annonce que cette demande d'abonnement a
bien été soumise -  mais pour d'autres listes,  une interdiction d'abonnement
peut être annoncée.

Il ne reste plus qu'à fermer la page de la Framaliste (par la croix de fermeture en haut 
à droite) et d'attendre une réponse. Celle-ci va prendre la forme d'un message,  reçu à 

https://framasoft.org/
https://framalistes.org/sympa/subscribe/s2hnh_forum_harant


l'adresse mail donnée lors de la demande :

• Un clic sur le lien reçu va ouvrir une procédure de reconfirmation sur le site 
des Framalistes :

• Un pop up informe de la transmission de la demande au gestionnaire...On 
quitte le site des Framalistes.

Puis, après la validation ultime  du gestionnaire modérateur qui aura reçu cette 
demande et l'aura validée, un message sera envoyé au demandeur ; cet envoi peut 
mettre un certain temps, car il faut que le gestionnaire consulte sa messagerie… 
Jusque-là, tout avait été géré automatiquement. Voici le message d'acceptation reçu 
par le requérant :



Après avoir reçu l'avis de bienvenue, abonné à cette liste, on pourra l'utiliser, c'est à 
dire envoyer et recevoir des messages. Ceux-ci sont immédiatement distribués aux 
abonnés Notez que les pièces jointes ne doivent pas dépasser 3,75 Mio et un message
en entier 5 Mio  selon Framasoft.

En gros, 3,75 Mio > 3,75 Mo et 5 Mio > 5 Mo : il y a une différence d'environ 
2 %.

En effet  si 3,75 Mo = 3,75 x 106 = 3 750 000 Octets = 3 750 Ko
        3,75 Mio = 3,75 x 220 = 3 932 160 Octets = 3 932,16 Ko

 et si 5,00 Mo =  5 x 106 = 5 000 000 Octets = 5 000 Ko
         5,00 Mio = 5 x 220 =  5 242 880 Octets = 5 242,88 Ko

Mais Framasoft, créateur et mainteneur des Framalistes ajoute : « Comme les fichiers
binaires doivent être encodés dans le format ASCII, moins efficace, la taille finale
d'une pièce jointe est souvent nettement supérieure à celle du fichier original. »

Aussi, en pratique,  la taille maximale des pièces jointes, souvent des images, ne doit 
pas dépasser 3 820 Ko et, par sécurité, celle du message dans sa totalité 5 120 Ko.

Pour comprendre les unités et donc les calculs, voici un tableau dans lequel j'ai mis
en correspondance les unités décimales du Système International (SI) – en puissance
de 10 -  et celles utilisées habituellement par les informaticiens qui privilégient les
unités binaires – en puissance de  2.



• Mais, si on veut profiter de toutes les possibilités de la liste, on pourra aussi
apprendre à se connecter à l'interface de sa Framaliste, en tant qu'abonné (ou
modérateur  par  exemple),  en  suivant  la  procédure  indiquée  dans  le  tutoriel
suivant : « Procédure de connexion ».
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